
Zeitschrift: Inform'elles : bulletin d'information du Bureau de la condition féminine
de la République et Canton du Jura

Herausgeber: Bureau de la condition féminine de la République et Canton du Jura

Band: - (1994)

Heft: 29

Artikel: La lavi : qu'est-ce que c'est?

Autor: [s.n.]

DOI: https://doi.org/10.5169/seals-351059

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften. Sie besitzt keine Urheberrechte
an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in der Regel bei
den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Siehe Rechtliche Hinweise.

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les

éditeurs ou les détenteurs de droits externes. Voir Informations légales.

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. See Legal notice.

Download PDF: 04.05.2025

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-351059
https://www.e-periodica.ch/digbib/about3?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/about3?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/about3?lang=en


N° 29 Février '94

I N F O R M '

LA LAVI : QU'EST-CE QUE C'EST

Nom

Loi fédérale sur l'aide aux victimes d'infractions

Entrée en vigueur

1er janvier 1993

Responsables

Application par les cantons

Bénéficiaires

Toute personne, qui a subi, du fait d'une infraction,

UNE ATTEINTE DIRECTE À SON INTÉGRITÉ CORPORELLE,

SEXUELLE OU PSYCHIQUE.

Buts et tâches

La Loi oblige les cantons à offrir

Conseils et assistance

Aide immédiate (accueil, hébergement, soins médicaux)

Gestion des atteintes physiques et psychiques
Aide sociale, juridique et matérielle
Soins à domicile
Accompagnement et médiation (au besoin, l'aide
peut être octroyée pendant une période assez
longue)

Protection et renforcement des droits dans la procédure

pénale

Huis-clos prononcé à la demande de la victime
pour des infractions contre l'intégrité sexuelle
Non mise en présence, à la demande de la victime,

de celle-ci et du prévenu
* Information des victimes sur l'existence des centres

de consultation
En cas d'infraction contre l'intégrité sexuelle, la
victime peut exiger d'être entendue par une
personne du même sexe qu'elle
Possibilité pour la victime d'être accompagnée d'une
personne de confiance durant l'interrogatoire
Possibilité pour la victime de refuser de répondre M
sur des faits concernant sa vie privée
La victime d'une infraction contre l'intégrité
sexuelle peut exiger que le tribunal comprenne au
moins une personne du même sexe qu'elle

Indemnisation et réparation morale

(si le-la responsable ou tout autre tiers obligé n'a pas
effectué réparation) ,„ i.,, ,.,...,..„

SITUATION JURASSIENNE

Le Gouvernement jurassien a choisi pour organiser les
Centres de consultation de faire appel à des organismes
médicaux, médico-sociaux existants.

La permanence téléphonique chargée de répondre 2^
heures sur 24 est "La Main Tendue" numéro 143.

"Dans le cadre de l'hébergement temporaire des victimes,

les Services sociaux régionaux recourent notamment

aux services des homes pour personnes âgées et
les hôpitaux", (art. 4 de l'Arrêté instituant les structures
d'aide aux victimes d'infractions). C'est le Service de

l'aide sociale qui est chargé de la coordination.
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Les ouvrages susmentionnés peuvent être empruntés au
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d'ouvrages ci-dessous. Ils abordent les problèmes de la
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